
ARRETE No 5.465 du 30 OCTOBRE 1935

sur IR chasse dans Ics propril~tes pr ive es

Le Gouverneur general de l'lndochine,
Commandeur de la Legion d'Honneur,

VU les decrets du 20 Octobre 1911, portant fixation des pou
voirs du Gouverneur general et organisation financiere et
administrative de l'Indochine;

VU Ie decret du 2 Juillet 1935;
VU Ie decret du 7 Avril 1927, reglementant l'exercice de la

chasse en Indochine, modifie par Ie decret ~u 27 Juin
1934 et en particulier l'article Ter de ce dernier texte;
La Commission i'ermanente du Conseil de Gouvernement en-
t e ndue ,

A R RET E

ARTICLE IER.- Nul ne pourra chasser sans l'autorisation
du propri~taire ou de ses ayants-droit sur les proprietes pri
vees, les terrains appartenant aux villages ou ayant fait 1'
objet de concessions domaniales ~ des particuliers ou a des
societes, lorsqu'ils seront bornes de fa~on apparente.

ARTICLE 2.- Sont consideres comme bornes de fa~on ap
parente les proprietes priv6es, les terrains appartenant aux
villages ou ayant fait l'objet de concessions domaniales a
des societes ou a des particuliers, qui seront delimites par
des poteaux,plaques, pancartes ou affiches indiquant que la
chasse est interdite, places a une distance telle les uns des
autres qu'il soit possible aux particuliers de reconnaitre
des limites.

Ces poteaux,plaques, pancartes ou affichos devront no
tamment ~tre places aupres des routes, chemins, pistes,croi
sement ou tous autres points essentiels pour la circulation
d'acces aux immeubles ou s'applique l'interdiction de chasser

ARTICLE 3.- Les proprietaires seront tenus de faire en
outre:

a) une declaration annuelle d'interdiction de chasse
sur leur propriete deposee au greffe du tribunal dans Ie res
sort duquel se trouvent situes les terrains ou au bureau de
l'administrateur ou Resident Chef de province lorsq~e Ie sie
ge du tribunal ne se trouve pas situe au chef-lieu de la pro
vince ou se trouvent sis les terrains pour lesquels l'inter-
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diction ost demand~o. Cotte d~claration indiquera los limito3
des terrains ou le chasse est intordito.

b) uno publication reproduisant los tormos do cetto
d6claration dans deux journaux du pays do l'Union ou so trou
vent situ~s leurs propri~tes, admis a recevoir los annonces
16gales.

Un exemplaire de ces journaux sera adress~, apres pu
blication de cot avis, au Chef d'Administration localo a titre
de notification.

La declaration et la publication ci-dessus indiqu~es

devront 8trefaites chaque annee au plus tard un mois avant
1a date d'ouverture de 1a chasse.

Fauto pour lui d'avoir satisfait a cas prescriptions
Ie proprietaire sera suppose accorder tacitement 10 droit de
chasser sur ses proprietes.

ARTICLE 4.- 1es Chefs d'Administration locale sont
charges de l'execution du present arr~te.

lIanoi,
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le

Signe

30 Octobro 1935.

Rene Robin.


